
 
Les buts du séjour 

 

 Mieux connaître le milieu naturel et montagnard 
de la région. 

 

 Se déplacer dans la neige de différentes manières: 
 à pied,  

 à ski,  

 en raquettes,  

 en luge, 

 en traîneau à chiens. 

Un Programme sympa 
 

 Ski alpin 

 Raquettes 

 Luge  

 

 Chiens de Traîneau 

 Jeux de neige 

 Visite du Pic du Midi 

NOM : ……………………………….……….…… Prénom : ……………..….……..……………. 
Adresse : ……………………………..…………………………………………………………...…….. 
………………………………...………………………………….………………………………………….. 
Code postal : ………………...……….Ville : ……………………………………………………... 
Tél : ………………………………...…...…Tél portable : ……..…………...……………………. 
Adresse mail: .………………………………………………………………………………………….. 
 
Enfant : 
 

NOM : ……………………………….….…...…. Prénom : ……………………………………….. 
Date de naissance : .…./ .…./ .….  Sexe : ………………...         
 
 

Date :        Signature :  

Fiche de pré-inscription « Séjour neige » 

 Personne responsable : N° Allocataire CAF :…………………………………….. 

 
Renseignements 

 

 Dates : du 20 février au 25 Février 2023 
 Age : 7-9 ans (enfants nés de 2014 à 2016) 
 Nombre d’enfants : 20 
 Transport : en bus 
 Hébergement : Village de Vacances 

   Le Camparo du Tourmalet 
   65 Artigues en pension complète 

 Encadrement : 1 directeur (Jérôme Passebosc) et 2 animateurs 
 Coût du séjour selon le domicile (possibilité d’aides, voir au verso) 

 445 € (Communauté d’Agglo)  

 565 € (Communes extérieures) 

 Renseignements : 
 Secrétariat : 05.63.42.09.60 



 

Séjour Neige 

Pour les enfants nés 
de 2014 à 2016 

à la Mongie 

Vacances d’Hiver 
Du lundi 20 Février au samedi 25 Février 2023 

Amicale Laïque de Graulhet 

Tél : 05.63.42.09.60 

Possibilité d’aides, renseignements auprès du  secrétariat :  

Places réservées par ordre d’arrivée du dossier complet. Fiche à retourner au plus tôt ! 

Au siège de l’association : 

AMICALE LAÏQUE de GRAULHET 
B.P. 143 – 28 rue Anatole France – 81304 Graulhet 

Tél : 05.63.42.09.60 e-mail : info.lamicale@gmail.com 
Site : www.lamicale.fr Blog : www.amicale-graulhet.fr 

CSI     1 part       (7 € / J) 
Mégisserie Maroquinerie 

Déduction sur  
présentation de  
l’attestation de  

l’employeur 

42,00 € 

CSI     2 parts    (14 € / J) 
Mégisserie Maroquinerie 

84,00 € 

Ville de Graulhet  
(pour les Graulhétois) 

1 aide unique  
par enfant et par an 

Se renseigner auprès du  
secrétariat de l’ALG 

(N° alloc. CAF à communiquer).  
Déduction automatique. 

Aide en fonction du 
quotient familial  

de la CAF. 

MSA ou autres Comités 
d’entreprise 

Sur présentation du dossier par les familles  
auprès de l’organisme correspondant 

Chèques vacances acceptés  ( A.N.C.V. ) 

Important : 
Pour que le dossier d’inscription définitif vous soit envoyé, la fiche de pré-inscription (au verso) 
devra être retournée accompagnée d’un chèque d’arrhes de 90 € et d’une enveloppe (16,2 x 
22,9) timbrée pour un envoi jusqu’à 50 g, libellée à votre adresse. 
 

Veuillez bien noter qu’en cas de désistement, les arrhes ne sont pas remboursables. 

Tarif  
de  

base  

Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 445 € 

Communes extérieures  
Communauté d’agglomération 

565 € 

Information : 
    Prochain séjour organisé par l’Amicale Laïque de Graulhet : 

  Séjour à Paris pour les 10 / 14 ans : du dimanche 23 au samedi 28 avril 2023 


